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La séance est ouverte à 17 h 15 .

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté .

LA SITUATION DANS LA REPUBLIQUE DE BOSNIE-HERZEGOVINE

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : J’informe les membres du

Conseil de sécurité que j’ai reçu du représentant de la Bosnie-Herzégovine une

lettre dans laquelle il demande à être invité à participer au débat sur la

question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je

propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à participer

au débat, sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la

Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil.

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Sacirbey (Bosnie-Herzégovine) prend place

à la table du Conseil .

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : Le Conseil de sécurité

va maintenant aborder l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est

parvenu lors de ses consultations préalables.

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai

été autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité exprime sa profonde préoccupation devant

les informations récentes selon lesquelles les Croates de Bosnie

détiennent des musulmans bosniaques dans des camps de concentration où

règnent des conditions déplorables. Il rappelle le sentiment

d’horreur et la condamnation qu’avaient suscités dans la communauté

internationale, l’année dernière, les révélations concernant les

conditions dans lesquelles des musulmans bosniaques et des Croates de

Bosnie étaient détenus dans des camps de concentration serbes de

Bosnie.
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Le Président

Le Conseil réaffirme le principe selon lequel le Comité

international de la Croix-Rouge (CICR) doit avoir accès à tous les

détenus en Bosnie, où qu’ils se trouvent. Il note que le CICR a été

autorisé récemment à rendre visite à certains détenus, mais rappelle,

en les condamnant, les obstacles que les Croates de Bosnie avaient

précédemment opposés aux tentatives du CICR d’obtenir l’accès aux

camps afin de s’assurer de la situation des détenus. Il note

également l’appel que le Président de la Croatie a récemment adressé

aux Croates de Bosnie (S/26419).

Le Conseil souligne le fait que le traitement inhumain et les

exactions dont sont victimes les prisonniers des centres de détention

violent le droit international humanitaire. Comme il l’a en outre

déjà rappelé, les personnes qui commettent ou donnent l’ordre de

commettre de graves violations des Conventions de Genève sont

individuellement responsables desdites violations.

Le Conseil demande aux Croates de Bosnie de fournir immédiatement

au CICR des informations complètes sur tous les camps où sont détenus

des prisonniers musulmans bosniaques et tous autres prisonniers, et de

faire en sorte que le CICR et tous les autres organismes

internationaux légitimement intéressés aient accès librement et sans

entrave aux détenus, où qu’ils se trouvent.

Le Conseil considère qu’il incombe au Gouvernement croate d’user

de son influence auprès des Croates de Bosnie pour assurer

l’application de la présente déclaration et lui demande de prendre des

mesures immédiates à cet effet.

Le Conseil réaffirme en outre que toutes les parties au conflit

sont tenues de s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu

du droit international humanitaire, et en particulier des Conventions

de Genève du 12 août 1949, et leur rappelle qu’il est prêt à envisager

de prendre des mesures appropriées si telle ou telle d’entre elles ne

respectait pas scrupuleusement ses obligations.

Le Conseil décide de rester saisi de la question."

Cette déclaration sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité

sous la cote S/26437.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la question

inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à 17 h 20 .


